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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-370

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 septembre 2024) présentée par Monsieur

BUISSON Fabien, 2 avenue Pasteur, 87700 AIXE SUR VIENNE, auprès de la direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 2,96 ha appartenant à

Michèle TAMAGNAUD, sis la commune de VERNEUIL SUR VIENNE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 103,13 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BUISSON

Fabien relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 04 décembre 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur BUISSON Fabien, 2 avenue Pasteur, 87700 AIXE SUR VIENNE, est autorisé à exploiter 2,96 ha de

terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaire Commune Surfaces exploitées

TAMAGNAUD Michèle VERNEUIL SUR VIENNE 2ha96 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-342

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07 août 2024) présentée par Monsieur DELAGE

Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST, 1060 route des barrières, 87240 SAINT LAURENT LES EGLISES,

auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie de 100,44 ha appartenant à René DOURDET (7ha41) et à Antoine DUCHAMBON (93ha03), sis les

communes de LA JONCHERE SAINT MAURICE et SAINT LAURENT LES EGLISES,

CONSIDERANT que sur ces 100,44 ha, appartenant à René DOURDET et à Antoine DUCHAMBON, une

demande concurrente a été déposée par l’EARL DE VALMATE, le 26 juillet 2024, en vue de son installation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 94,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DELAGE

Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef

d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 117,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’ EARL DE VALMATE

relève du rang de priorité 2 «installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre d’une société unipersonnelle

au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit

entre 105 ha et 140 ha par chef d’exploitation»,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de

sa consultation dématérialisée du 21 novembre 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur DELAGE Romain, pour le GAEC DELAGE

PREVOST induisent l’attribution de 52 points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5

du SDREA de Nouvelle Aquitaine (10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles

concernées, 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de

production agricole et au développement des circuits de proximité, 16 points pour la mise en oeuvre de systèmes

de production agricole permettant de combiner performance économique et performance environnementale, dont

ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 3 points pour la structure parcellaire

des exploitations concernées et 20 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du

preneur en place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’ EARL DE VALMATE induisent l’attribution de 52

points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (10

points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 10 points pour la mise

en oeuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et performance

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 15 points pour

la structure parcellaire des exploitations concernées et 17 points pour la situation personnelle du demandeur, des

autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que la demande de Monsieur DELAGE Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST obtient une

note de 52 points,

CONSIDERANT que la demande de l’ EARL DE VALMATE obtient également une note de 52 points, sur ces 

100,44 ha en concurrence,

CONSIDERANT que ces deux demandes n’ont pas pu être départagées, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur DELAGE Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST, 1060 route des barrières, 87240 SAINT

LAURENT LES EGLISES, est autorisé à exploiter 100,44 ha de terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées

Monsieur René DOURDET Saint Laurent les Eglises 7ha41 sur diverses parcelles

Monsieur Antoine DUCHAMBON
La Jonchère Saint Maurice
Saint Laurent les Eglises 93ha03 sur diverses parcelles
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-332

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 juillet 2024) présentée par l’EARL DE

VALMATE, Valmate, 87240 SAINT LAURENT LES EGLISES, auprès de la direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 117,24 ha appartenant à

Dominique REIX (1ha22), à Everardus LEPOUTRE (3ha72), à René DOURDET (7ha42), à Antoine

DUCHAMBON (91ha11), à Laurent LEFAURE (12ha55), plus 1ha22 détenus en propriété, sis les communes de

LA JONCHERE SAINT MAURICE, SAINT LAURENT LES EGLISES et LES BILLANGES,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 26 janvier 2025, 

CONSIDERANT que sur 100,44 ha, appartenant à René DOURDET et à Antoine DUCHAMBON, une demande

concurrente a été déposée par Monsieur DELAGE Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST, le 07 août 2024

en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 117,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’ EARL DE VALMATE

relève du rang de priorité 2 «installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre d’une société unipersonnelle

au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit

entre 105 ha et 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 94,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DELAGE

Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef

d’exploitation»,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de

sa consultation dématérialisée du 21 novembre 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’ EARL DE VALMATE induisent l’attribution de 52

points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (10

points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 10 points pour la mise

en oeuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et performance

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 15 points pour

la structure parcellaire des exploitations concernées et 17 points pour la situation personnelle du demandeur, des

autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur DELAGE Romain, pour le GAEC DELAGE

PREVOST induisent l’attribution de 52 points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5

du SDREA de Nouvelle Aquitaine (10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles

concernées, 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de

production agricole et au développement des circuits de proximité, 16 points pour la mise en oeuvre de systèmes

de production agricole permettant de combiner performance économique et performance environnementale, dont

ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 3 points pour la structure parcellaire

des exploitations concernées et 20 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du

preneur en place),

CONSIDERANT que la demande de l’ EARL DE VALMATE obtient une note de 52 points,

CONSIDERANT que la demande Monsieur DELAGE Romain, pour le GAEC DELAGE PREVOST obtient  

également une note de 52 points, sur ces 100,44 ha en concurrence,

CONSIDERANT que ces deux demandes n’ont pas pu être départagées, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’ EARL DE VALMATE, Valmate, 87240 SAINT LAURENT LES EGLISES, est autorisée à exploiter 117,24 ha

de terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées

 Monsieur Dominique REIX La Jonchère Saint Maurice 1ha22 sur diverses parcelles

Monsieur Everardus LEPOUTRE La Jonchère Saint Maurice 3ha72 sur diverses parcelles

Monsieur René DOURDET Saint Laurent les Eglises 7ha42 sur diverses parcelles

Monsieur Antoine DUCHAMBON
Les Billanges

La Jonchère Saint Maurice
Saint Laurent les Eglises

91ha11 sur diverses parcelles

EARL DE VALMATE
La Jonchère Saint Maurice
Saint Laurent les Eglises 1ha22 sur diverses parcelles

Monsieur Laurent LEFAURE Saint Pierre-Chérignat 12ha55 sur diverses parcelles

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-03-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE VALMATE (87) 84



Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-03-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC ERNAULT

(87)
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-321

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 juillet 2024) présentée par le GAEC ERNAULT,

Ferme de Vigneras, 87230 DOURNAZAC, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-

Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 30,74 ha appartenant à Monsieur René ROMAIN,

sis les communes de DOURNAZAC et CHALUS,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 10 janvier 2025, 

CONSIDERANT que sur ces 30,74 ha, appartenant à Monsieur René ROMAIN, une demande concurrente

successive a été déposée par le GAEC DE FERASSE, le 21 décembre 2023, en vue de son agrandissement, et

ayant obtenu une autorisation d’exploiter le 09 avril 2024, pour une surface de 17ha24,

CONSIDERANT que sur ces 30,74 ha, appartenant à Monsieur René ROMAIN, une demande concurrente

successive a été déposée par Monsieur Joël BOULESTEIX, le 26 octobre 2023, en vue de son agrandissement,

et ayant obtenu une autorisation partielle d’exploiter le 09 avril 2024, pour une surface de 14ha45,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 48,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC ERNAULT relève

du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 63,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE FERASSE

relève du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation»,
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CONSIDERANT qu’avec 138,22 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Joël

BOULESTEIX relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de

sa consultation dématérialisée du 21 novembre 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC ERNAULT induisent l’attribution de 61 points

au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (10 points

pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 3 points pour la contribution à

la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de production agricole et au développement des

circuits de proximité, 21 points pour la mise en oeuvre de systèmes de production agricole permettant de

combiner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de

production biologique au sens de l'art. L641-13, 12 points pour la structure parcellaire des exploitations

concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en

place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC DE FERASSE induisent l’attribution de 54

points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (10

points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 3 points pour la

contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de production agricole et au

développement des circuits de proximité, 11 points pour la mise en oeuvre de systèmes de production agricole

permettant de combiner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du

mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 15 points pour la structure parcellaire des exploitations

concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en

place),

CONSIDERANT que la demande du GAEC ERNAULT présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT ainsi que la demande de GAEC DE FERASSE est moins prioritaire sur ces 17,24 ha en 

concurrence,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Joël BOULESTEIX est moins prioritaire sur 14,45 ha en 

concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC ERNAULT, Ferme de Vigneras, 87230 DOURNAZAC, est autorisé à exploiter 30,74 ha de terres pour
les surfaces suivantes :

Propriétaire Communes Surfaces exploitées

Monsieur René ROMAIN DOURNAZAC et CHALUS 30ha74 sur diverses parcelles
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Article 2  :Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 140

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  16  octobre 2024)  présentée  par  le  GAEC
LARBRE dont le siège d’exploitation est situé 5 les Ecures 23500 SAINT GEORGES NIGREMONT, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 26,75 hectares appartenant à Madame GREGOIRE Monique,
l’indivision  GOUZE,  le  GFR  du  Prado,  sis  sur  les  commune  de  POUSSANGES,  SAINT  GEORGES
NIGREMONT,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 59,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GAEC LARBRE relève
du  rang  de  priorité  1  (consolidation  de  l’exploitation  dans  la  limite  de  la  surface  permettant  d’atteindre  la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 16/12/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LARBRE, 5 les Ecures 23500 SAINT GEORGES NIGREMONT, est autorisé à exploiter 26,75 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GREGOIRE Monique POUSSANGES Section AH : 88-89

Indivision GOUZE POUSSANGES Section AH : 90

GFR DU PRADO SAINT GEORGES NIGREMONT Section G : 313-324

GREGOIRE Monique SAINT GEORGES NIGREMONT Section G : 119-262-309-310

Indivision GOUZE SAINT GEORGES NIGREMONT Section G : 30-32-36-39-40-109-111-
112-116-117-122-123-124-221-222-223-
226-227-229-242-263-264-265-266-267-
269-270-271-276-277-281-282-284-285-
286-311-312-318-319-320-321-322-323-
917-943-944-956

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  la  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 143

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 octobre 2024) présentée par Monsieur HOUPE
Didier dont le siège d’exploitation est situé 9 la Coquetière 23800 LAFAT, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 1,72 hectares appartenant à Madame GENETON Madeleine, sis sur la commune de LAFAT,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 107,52 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande de  Monsieur HOUPE
Didier relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans
la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 16/12/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur HOUPE Didier,  9 la Coquetière 23800 LAFAT, est autorisé à exploiter 1,72 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GENETON Madeleine LAFAT Section C : 575-577-750-804-805-809-810

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  la  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 139

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  16  octobre 2024)  présentée  par  Monsieur
MONTHIEUX Laurent dont le siège d’exploitation est situé Bois Soleil 23400 SAINT JUNIEN LA BREGERE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,4 hectares appartenant à Monsieur MONTHIEUX
Laurent, sis sur la commune de SAINT JUNIEN LA BREGERE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 81,12 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MONTHIEUX
Laurent relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 16/12/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur MONTHIEUX Laurent, Bois Soleil 23400 SAINT JUNIEN LA BREGERE, est autorisé à exploiter 6,4 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MONTHIEUX Laurent SAINT JUNIEN LA BREGERE Section BC : 153-154-155
Section BD : 1-2-3-4-5-9-10-11
Section BE : 54-56-57

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  la  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 144

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  16  octobre 2024)  présentée  par  Monsieur
PRADILLON Thibaut dont le siège d’exploitation est situé Busserolles 23130 SAINT DIZIER LA TOUR, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,18 hectares appartenant à GFR des Peyroux Chateau, sis
sur la commune de SAINT CHABRAIS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 144,74 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PRADILLON
Thibaut  relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 16/12/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur PRADILLON Thibaut, Busserolles 23130 SAINT DIZIER LA TOUR, est autorisé à exploiter 11,18 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR des Peyroux Chateau SAINT CHABRAIS Section AK : 95-96-97-98-104-
123-125

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  la  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 142

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 octobre 2024) présentée par Monsieur RECK
Tobias dont le siège d’exploitation est situé Untere Glemstalstraße 71254 DITZINGEN ALLEMAGNE, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,99 hectares appartenant à Monsieur PEINAUD Gilles, sis sur
la commune de SAINT AGNANT DE VERSILLAT,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 6,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur RECK Tobias
relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de la surface
dans la  limite de 1,5 fois le seuil de viabilité défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 16/12/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur RECK Tobias, Untere Glemstalstraße 71254 DITZINGEN ALLEMAGNE, est autorisé à exploiter 6,99
ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PEINAUD Gilles SAINT AGNANT DE VERSILLAT Section B : 639-640-641-642-643-649-
655-656

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  la  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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ARRÊTÉ n°3 / 2025 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-
4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°43/2022 du 26 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne modifié les 24 octobre 2022, 4 août 2023, 7 juin 
2024, 2 juillet 2024 et 9 octobre 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°43/2022 du 26 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommée : 

- Madame Tatiana COFFIE en tant que suppléante en remplacement de Madame Yolande VOLI MARQUIE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 14 janvier 2025 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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